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(54) Dispositif d’agitation à pales axiales et lames latérales

(57) Le dispositif selon l'invention est destiné à agi-
ter un produit liquide, pâteux ou particulaire contenu
dans une cuve (2) comportant une paroi latérale cylin-
drique (3). Il comprend un arbre central (1) disposé
coaxialement avec la paroi latérale de la cuve et pourvu
à son extrémité inférieure d'un ensemble de pales (4)

équidistantes angulairement, et est caractérisé en ce
qu'il comprend en outre au moins une lame inclinée (5)
s'étendant à proximité de la paroi latérale (3) de la cuve
(2) et vrillée uniformément de l'une à l'autre de ses ex-
trémités, cette lame ayant une longueur représentant
environ 20 à 100 % de la circonférence de la paroi laté-
rale de la cuve.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
pour agiter un produit liquide, pâteux ou particulaire con-
tenu dans une cuve comportant une paroi latérale cylin-
drique, ce dispositif comprenant un arbre central dispo-
sé coaxialement avec la paroi latérale de la cuve et
pourvu à son extrémité inférieure d'un ensemble de pa-
les équidistantes angulairement.
[0002] Les dispositifs d'agitation de ce type sont dis-
posés dans des cuves destinées à recevoir des produits
devant être homogénéisés ou brassés avant d'être com-
mercialisés et/ou utilisés.
[0003] Il arrive cependant que ces dispositifs n'assu-
rent qu'une action imparfaite sur les produits, en parti-
culier lorsque ces derniers sont introduits en grande
quantité dans des cuves de grande contenance.
[0004] La présente invention se propose d'apporter
une solution à ce problème et, pour se faire, elle a pour
objet un dispositif d'agitation ayant la structure indiquée
au premier paragraphe ci-dessus, ce dispositif étant ca-
ractérisé en ce qu'il comprend en outre au moins une
lame inclinée s'étendant à proximité de la paroi latérale
de la cuve et vrillée uniformément de l'une à l'autre de
ses extrémités, cette lame ayant une longueur repré-
sentant environ 20 à 100 % de la circonférence de la
paroi latérale de la cuve.
[0005] Grâce à cette lame, le produit est soumis à une
action de brassage s'ajoutant à celle des pales et est
par conséquent mieux homogénéisé.
[0006] Selon un mode de réalisation préféré, le dis-
positif selon l'invention comprend deux lames dispo-
sées symétriquement par rapport à l'arbre central et
ayant chacune une longueur représentant environ 10 à
50 % de la circonférence de la paroi latérale de la cuve
[0007] Le produit contenu dans la cuve peut ainsi être
soumis à un brassage plus vigoureux, ce qui améliore
encore son homogénéisation.
[0008] Dans le mode de réalisation ci-dessus, les ex-
trémités inférieure et supérieure de chacune des lames
sont de préférence reliées par des première et deuxiè-
me tiges, respectivement à l'arbre central et à l'une des
pales.
[0009] Le dispositif d'agitation est dans ce cas très so-
lide et peut résister sans problème, pendant sa rotation,
aux contraintes souvent élevées que le produit exerce
sur lui.
[0010] Afin d'augmenter encore la solidité du disposi-
tif d'agitation, la partie médiane de chacune des lames
peut également être reliée à l'arbre central par une troi-
sième tige.
[0011] Les deuxièmes tiges peuvent en outre être si-
tuées dans le prolongement l'une de l'autre, tout comme
les troisièmes tiges.
[0012] Selon un autre mode de réalisation, le dispo-
sitif d'agitation selon l'invention comprend un deuxième
ensemble de pales équidistantes angulairement, ce
deuxième ensemble étant fixé sur l'arbre, approximati-

vement à la hauteur des extrémités supérieures des
deux lames.
[0013] Le dispositif d'agitation selon ce mode de réa-
lisation peut avantageusement être utilisé dans une cu-
ve profonde dans laquelle le produit à homogénéiser
s'étend sur une hauteur importante.
[0014] De préférence, l'extrémité inférieure de chacu-
ne des lames est reliée à l'une des pales du premier
ensemble par une première tige, tandis que l'extrémité
supérieure de chacune de ces lames est reliée à l'une
des pales du deuxième ensemble par une deuxième ti-
ge.
[0015] En outre, la partie médiane de chacune des la-
mes peut être reliée à l'arbre central par une troisième
tige, les troisièmes tiges s'étendant radialement et étant
situées dans le prolongement l'une de l'autre.
[0016] Selon un troisième mode de réalisation, le dis-
positif d'agitation selon l'invention comprend deux
autres lames disposées symétriquement par rapport à
l'arbre central et ayant chacune une longueur représen-
tant environ 10 à 50 % de la circonférence de la paroi
latérale de la cuve, l'extrémité inférieure de ces autres
lames étant reliée à l'une des pales du deuxième en-
semble par une quatrième tige, tandis que l'extrémité
supérieure de ces autres lames est reliée à l'arbre cen-
tral par une cinquième tige.
[0017] Selon ce mode de réalisation, la partie média-
ne de chacune desdites autres lames peut être reliée à
l'arbre central par une sixième tige.
[0018] Par ailleurs, les cinquièmes tiges peuvent être
situées dans le prolongement l'une de l'autre, tout com-
me les sixièmes tiges.
[0019] Le dispositif d'agitation selon l'invention se ca-
ractérise en outre en ce que ses lames sont de section
rectangulaire et sont vrillées de telle sorte que les
grands cotés de la section de leur partie terminale infé-
rieure s'étendent radialement, tandis que les grands co-
tés de la section de leur partie terminale supérieure for-
ment un angle aigu avec la direction de l'arbre central.
[0020] Grâce à leur vrillage particulier, les lames sou-
mettent le produit, pendant la rotation du dispositif d'agi-
tation, à un mouvement radial en direction de l'arbre ain-
si qu'à un mouvement ascendant.
[0021] Etant donné que les pales fixées sur l'arbre
sont normalement conformées pour soumettre le pro-
duit à un mouvement descendant, on conçoit aisément
que le dispositif d'agitation selon l'invention est particu-
lièrement efficace pour homogénéiser une importante
quantité de produit disposée dans une cuve de grand
diamètre.
[0022] Trois modes d'exécution de la présente inven-
tion seront décrits ci-après à titre d'exemples nullement
limitatifs en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation schématique
d'un dispositif d'agitation selon un premier mode de
réalisation, la cuve dans laquelle ce dispositif d'agi-
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tation est utilisé étant esquissée par des traits
mixtes ;

- la figure 2 est une vue de dessus schématique du
dispositif d'agitation visible sur la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue en élévation schématique
d'un dispositif d'agitation selon un deuxième mode
de réalisation ;

- la figure 4 est une vue en élévation schématique
d'un dispositif d'agitation selon un troisième mode
de réalisation ;

- la figure 5 est une vue en coupe selon la ligne V-V
de la figure 2 ; et

- la figure 6 est une vue en coupe selon la ligne VI-VI
de la figure 2.

[0023] Le dispositif d'agitation visible sur les figures 1
et 2 comprend tout d'abord un arbre vertical 1 disposé
suivant l'axe longitudinal d'une cuve cylindrique 2 des-
tinée à contenir le produit à homogénéiser.
[0024] D'une manière connue en soi, l'arbre 1 est relié
au niveau de son extrémité supérieure à un organe mo-
teur non représenté situé à l'extérieur de la cuve et des-
tiné à l'entraîner en rotation dans le sens de la flèche F.
[0025] Il est normalement suspendu à l'organe mo-
teur mais son extrémité inférieure pourrait éventuelle-
ment prendre appui contre le fond de la cuve afin qu'il
demeure dans une position parfaitement coaxiale avec
la paroi latérale 3 de la cuve.
[0026] Le dispositif d'agitation comprend également
trois pales 4 fixées à l'extrémité inférieure de l'arbre 1,
ces pales étant équidistantes angulairement et confor-
mées pour déplacer le produit contenu dans la cuve,
verticalement vers le bas lorsque l'arbre est entraîné en
rotation dans le sens de la flèche F.
[0027] Il comprend par ailleurs deux lames inclinées
5 s'étendant à proximité de la paroi latérale 3 de la cuve
et vrillées uniformément sur toute leur longueur.
[0028] Les lames 5 sont disposées symétriquement
par rapport à l'arbre 1 et ont une longueur qui corres-
pond à environ 40 à 50 % de la circonférence de la paroi
latérale 3.
[0029] Les extrémités inférieures des lames 5 sont re-
liées chacune à une pâle 4 par l'intermédiaire d'une pre-
mière tige 6 s'étendant horizontalement.
[0030] Les extrémités supérieures de ces lames sont
en outre reliées chacune à l'arbre 1 par l'intermédiaire
d'une deuxième tige horizontale 7.
[0031] Dans l'exemple représenté, les deuxièmes ti-
ges 7 sont situées dans le prolongement l'une de l'autre
et fixées sur l'arbre 1 par l'intermédiaire d'un manchon
cylindrique 8.
[0032] Par ailleurs, la partie médiane de chacune des
lames 5 est reliée à l'arbre 1 par l'intermédiaire d'une
troisième tige horizontale 9.
[0033] Toujours dans l'exemple représenté, les troi-
sièmes tiges 9 sont situées dans le prolongement l'une
de l'autre et fixées sur l'arbre par l'intermédiaire d'un
autre manchon cylindrique 10.

[0034] En se référant maintenant aux figures 5 et 6,
on remarquera que les lames 5 sont constituées par des
plats de section rectangulaire et sont vrillées régulière-
ment sur toute leur longueur, leur vrillage étant tel que
les grands côtés de la section de leur partie terminale
inférieure s'étendent radialement, et donc horizontale-
ment, tandis que les grands côtés de la section de leur
partie terminale supérieure forment un angle aigu α
avec la direction de l'arbre.
[0035] Grâce à leur configuration vrillée particulière,
les lames 5 déplacent le produit contenu dans la cuve
2 radialement vers l'intérieur et verticalement vers le
haut lorsque l'arbre est entraîné en rotation dans le sens
de la flèche F.
[0036] L'action combinée des pales 4 et des lames 5
assure un brassage intense du produit et permet par
conséquent une homogénéisation de ce dernier.
[0037] Le dispositif d'agitation représenté sur la figure
3 diffère de celui qui vient d'être décrit en ce qu'il com-
prend trois pales 11 fixées sur l'arbre 1, approximative-
ment à la hauteur des extrémités supérieures des lames
5.
[0038] Les pales 11 sont équidistants angulairement
et assurent la même fonction que les pales 4 du dispo-
sitif d'agitation représenté sur les figures 1 et 2.
[0039] Compte tenu de la présence des pales 11, les
deuxièmes tiges 7 du mode de réalisation visible sur les
figures 1 et 2 ont été remplacées par deux tiges 12 re-
liant chacune une pale 11 à l'extrémité supérieure d'une
lame 5.
[0040] Quant au dispositif d'agitation représenté sur
la figure 4, il diffère de celui visible sur la figure 3 en ce
qu'il comporte deux lames supplémentaires 13 identi-
ques aux lames 5 du dispositif visible sur les figures 1
et 2.
[0041] L'extrémité inférieure des lames 13 est reliée
à l'une des pales 11 par une quatrième tige 14. L'extré-
mité supérieure et la partie médiane de ces lames sont
en outre reliées à l'arbre 1, respectivement par une cin-
quième tige 15 et une sixième tige 16.
[0042] On conçoit aisément que les tiges 14, 15 et 16
correspondent respectivement aux tiges 6, 7 et 9 du pre-
mier mode de réalisation et exercent les mêmes fonc-
tions que celles-ci.
[0043] Pour être complet, on précisera que les parties
terminales supérieure et inférieure des lames 13 sont
orientées comme les parties terminales supérieure et
inférieure des lames 5, c'est-à-dire comme représenté
sur les figures 5 et 6.
[0044] Les deux modes de réalisation représentés sur
les figures 3 et 4 sont destinés à homogénéiser des
quantités de produit plus grandes que celles que peut
agiter le dispositif visible sur les figures 1 et 2. Les cuves
dans lesquelles ils sont utilisés doivent nécessairement
être plus profonde que la cuve 2 pour que la totalité des
pales et des lames exercent convenablement leurs
fonctions.
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Revendications

1. Dispositif pour agiter un produit liquide, pâteux ou
particulaire contenu dans une cuve (2) comportant
une paroi latérale cylindrique (3), dispositif compre-
nant un arbre central (1) s'étendant coaxialement
avec la paroi latérale de la cuve, un ensemble de
pales équidistantes angulairement (4) prévu à l'ex-
trémité inférieure de l'arbre central, et deux lames
inclinées (5) s'étendant à proximité de la paroi laté-
rale de la cuve, ces deux lames ayant une section
rectangulaire et étant disposées symétriquement
par rapport à l'arbre central, caractérisé en ce que
les deux lames (5) sont uniformément vrillées de
l'une à l'autre de leurs extrémités, les grands cotés
de la section de leur partie terminale inférieure
s'étendant radialement, tandis que les grands cotés
de la section de leur partie terminale supérieure for-
ment un angle aigu avec la direction de l'arbre cen-
tral.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que les deux lames (5) ont chacune une lon-
gueur représentant environ 10 à 50 % de la circon-
férence de la paroi latérale (3) de la cuve (2).

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que les extrémités inférieure et supérieure
de chacune des lames (5) sont reliées par des pre-
mière et deuxième tiges (6,7), respectivement à
l'une des pales (4) et à l'arbre central (1).

4. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce que la partie médiane
de chacune des lames (5) est reliée à l'arbre central
(1) par une troisième tige (9).

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que les deuxièmes tiges (7) s'étendent radia-
lement et sont situées dans le prolongement l'une
de l'autre, tout comme les troisièmes tiges (9).

6. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce qu'il comprend un
deuxième ensemble de pales (11) équidistantes an-
gulairement, ce deuxième ensemble étant fixé sur
l'arbre (1), approximativement à la hauteur des ex-
trémités supérieures des deux lames (5).

7. Dispositif selon la revendication 6, caractérisé en
ce que l'extrémité inférieure de chacune des lames
(5) est reliée à l'une des pales (4) du premier en-
semble par une première tige (6), tandis que l'ex-
trémité supérieure de chacune de ces lames est re-
liée à l'une des pales (11) du deuxième ensemble
par une deuxième tige (12).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en

ce que la partie médiane de chacune des lames (5)
est reliée à l'arbre central (1) par une troisième tige
(9), les troisièmes tiges s'étendant radialement et
étant situées dans le prolongement l'une de l'autre.

9. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 6 à 8, caractérisé en ce qu'il comprend deux
autres lames (13) disposées symétriquement par
rapport à l'arbre central (1) et ayant chacune une
longueur représentant environ 10 à 50 % de la cir-
conférence de la paroi latérale de la cuve, l'extré-
mité inférieure de ces autres lames (13) étant reliée
à l'une des pales (11) du deuxième ensemble par
une quatrième tige (14), tandis que l'extrémité su-
périeure de ces autres lames est reliée à l'arbre
central (1) par une cinquième tige (15).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que la partie médiane de chacune desdites
autres lames (13) est reliée à l'arbre central (1) par
une sixième tige (16).

11. Dispositif selon la revendication 8 ou 9, caractérisé
en ce que les cinquièmes tiges (15) sont situées
dans le prolongement l'une de l'autre, tout comme
les sixièmes tiges (16).

12. Dispositif selon l'une quelconque des revendica-
tions 9 à 11, caractérisé en ce que les lames (13)
ont une section rectangulaire et son vrillées de telle
sorte que les grands côtés de la section de leur par-
tie terminale inférieure s'étendent radialement, tan-
dis que les grands côtés de la section de leur partie
terminale supérieure forment un angle aigu avec la
direction de l'arbre central.
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